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Fonds européens structurels et 
d’investissement (FESI) 

FEDER 

Fonds Européen de 
Développement Régional 
+ une enveloppe Fonds de 

Transition Juste FTJ 
(périmètre bouches du 

Rhône) 

FSE

Fonds Social Européen

FEADER 

Fonds européen agricole 
pour le développement 

rural

Coopération territoriale 
européenne (CTE) et voisinage

ALCOTRA

MARITTIMO

Espace Alpin

Interreg Europe

Euro MED

NEXT MED

Programmes thématiques

Europe créative

Droits et Valeurs

Erasmus+

Corps Européen de Solidarité

Marché Unique

Horizon Europe

Mécanisme pour l’interconnexion en 
Europe

EU4Health

LIFE

Programme Emploi et Innovation sociale

Europeaid

Promotion des produits agricoles

PANORAMA DES FONDS EUROPÉENS 2021-2027

Pour 2021-2027, la Région est Autorité de
Gestion de 4 fonds européens :
• FEDER : Fonds Européen pour le

Développement Régional
• FSE+ : Fonds Social Européen
• FTJ : Fonds de Transition Juste
• Interreg EURO-MED



Les fonds structurels 2021-2027 : 
- Le programme FEDER/FSE+ 2021-

2027
- Le programme LEADER et le FEADER



Le FEADER en 2022
Dernière année de la période de transition de 2 ans

Projets devront se réaliser au plus tard fin 2024 pour être payés dans les 
délais

19 appels à propositions relancés sur le site l’Europe s’engage en région SUD 
courant novembre 2021

Diversité des mesures proposées : circuits courts, mesures de coopération 
(dans le cadre d’un partenariat), mesures concernant la DFCI et desserte 
forestière, industries agro-alimentaires, modernisation des réseaux 
hydrauliques agricoles, programme LEADER 

Dispositifs du développement rural non relancés compte tenu de la nature 
des projets (travaux, opérations trop longues pour pouvoir être réalisées 
dans les délais)

Préparation de la prochaine programmation 2023-2027, dont les premiers 
appels ouvriront en 2023. Travail de concertation avec les territoires et les 
partenaires en cours lors des Comités des Partenaires (futur programme 
LEADER, futures interventions)



LEADER sur la programmation 2023-2027

L’approche ascendante et la souveraineté des Comités de 
programmation conservés ;

En 2022, ouverture de l’Appel à Manifestation d’Intérêt visant à 
sélectionner les futurs GAL du programme LEADER, ce qui 
permettra d’arrêter :

- Les axes thématiques envisagés 

- Le budget alloué à la mesure LEADER et à chaque GAL

- Le découpage territorial proposé et les territoires éligibles

…mais également de préparer et accompagner les acteurs locaux 
dans l’élaboration de leur candidature, pour anticiper la mise en 
place de la mesure.



Les programmes de 
coopération territoriale 

européenne et les programmes 
thématiques



LA COOPÉRATION TERRITORIALE

PROGRAMME INTERREG ALCOTRA



LES PROGRAMMES DE COOPÉRATION TERRITORIALE

• INTERREG ALCOTRA 

Territoires éligibles : Région Autonome 
Vallée d’Aoste,  Provinces de Turin, Cuneo 
et Imperia, Haute-Savoie,  Savoie, 
Hautes-Alpes, Alpes de Haute-Provence 
et Alpes-Maritimes

La coopération territoriale? Ce sont des programmes:

➔ pour favoriser la coopération entre les régions, les 
citoyens et les opérateurs économiques par-delà les 
frontières terrestres et maritimes

➔ dans le cadre du règlement et des fonds FEDER, mais 
désormais leur propre règlement CTE

➔ Un budget total de 8 Md € en  21-27 (10 Md € sur  14-20)

➔ Pour soutenir la coopération entre Européens 
(échanges de bonnes pratiques, transferts 
d’expérimentation), dans une zone déterminée 
cohérente (bassin maritime, montagneux, de rivière, 
zones frontalières avec beaucoup d’échanges), à 
différents niveaux: transfrontalier, transnational et 
interrégional 

➔ 6e génération de programmes Interreg



PROGRAMME INTERREG ALCOTRA

• Autorité de Gestion : Région Auvergne Rhône Alpes

• Budget FEDER 2021-2027 : 182 M€

• Priorités thématiques :

✓ Innovation appliquée

✓Un environnement mieux maîtrisé

✓Attractivité du territoire

✓ Inclusion sociale et citoyenneté européenne

Thématiques d’intervention : transition énergétique, fracture numérique,
santé, prévention des risques, culture, tourisme et patrimoine



PROGRAMME INTERREG ALCOTRA 2021-2027
• Principales activités des projets : Échanges d’expériences et de bonnes pratiques, 

possibilité de petits investissements, création et renforcement des réseaux de 
coopération, renforcement des capacités des acteurs locaux

• Porteurs de projet ciblés: Acteurs publics et parapublics (collectivités territoriales, 
acteurs académiques, centres de recherche, universités…), entreprises, organismes 
consulaires, pôles et clusters, associations, agences sectorielles, organismes de 
formations et d'insertion…

• Taux de cofinancement FEDER : 80%

• Calendrier :

➢ Janvier 2022 : présentation du programme final à la Commission Européenne

➢ Plus d’informations : https://www.interreg-alcotra.eu/fr

➢ Référente territoriale du programme:

Muriel BOURGUIGNON 

mbourguignon@maregionsud.fr

https://www.interreg-alcotra.eu/fr


PROGRAMME ESPACE ALPIN

• Autorité de Gestion : Land de Salzbourg (Autriche)

• Budget FEDER 2021-2027 : 107 M €uros

• Priorités thématiques : 

- lutte contre le changement climatique, adaptation atténuation : 22, 5%

- promotion de l'économie circulaire : 18, 1%

- préservation de la biodiversité : 14%

- innovation: 10%

- meilleure gouvernance : 10%

- efficacité énergétique : 8%



PROGRAMME ESPACE ALPIN
OP2-0S1:  Mettre en œuvre des solutions et actions pilotes pour divers 
territoires, notamment dans les secteurs de l’aménagement, du bâtiment, du 
logement, du tourisme, de la mobilité et du transport, ou encore de l’énergie
• Transmission de connaissances, activités pilotes et mesures de 

communication..
OP 3 – OS2 :
• Services d’intérêt général flexibles dans tous types de domaines et pour tous 

types d’utilisateurs, s’agissant notamment de l’e-santé / la santé connectée, 
de l’administration électronique et de la télémédecine

• Élaboration et mise en œuvre des concepts « villes intelligentes » et « villages 
intelligents »

• Accompagner les PME et les associations dans la transformation numérique
• Formation en ligne et nouvelles structures de travail pour proposer des 

conditions de vie plus attractives dans les zones reculées à divers groupes 
sociaux

• Combler la fracture numérique entre les régions



PROGRAMME INTERREG ESPACE ALPIN 2021-2027

• Projets de coopération transnationale visant à mettre en œuvre des solutions
communes

• Porteurs de projet ciblés : principalement les autorités publiques, les chambres, les
instituts de R&D, mais également des organismes privés et des ONG de 7 états de
l'arc alpin (dont 2 hors UE) et 42 régions.

• Taux de cofinancement FEDER : 75%

• Calendrier : les deux premiers appels 2022 du programme transnational de
coopération européenne Espace Alpin 2021-2027 ont été lancés. Plus d’infos ici

https://europe.maregionsud.fr/que-fait-leurope-dans-ma-region/fonds-europeens-structurels-et-dinvestissement-2014-2020/cooperation-territoriale-europeenne/espace-alpin/


PROGRAMME INTERREG ESPACE ALPIN 2021-2027

➢ Plus d’informations : https://www.alpine-space.eu/for-applicants/how-to-
apply/

Direction Coopération Euro-Méditerranéenne-Service Coopération Européenne

➢ Cécile CADET-chargée de mission

ccadet@maregionsud.fr

https://www.alpine-space.eu/for-applicants/how-to-apply/
mailto:ccadet@maregionsud.fr


PROGRAMMES Erasmus + et Corps 
européen de solidarité

Direction Coopération Euro-Méditerranéenne  - Service Coopération Européenne
Magali GUIRAL - Chargée de mission 



Erasmus+ 2021-2027
• Erasmus + est le programme de l’Union européenne pour l’éducation, la formation, la jeunesse

et le sport

• Budget 2021-2027 : 26 milliards d’€. Pour 2022 : 2 453,5 millions d’€ (+28% par rapport à 2021)

• Structure du programme :

➢ Erasmus+ est structuré selon 3 actions clés soutenant chacune des types de projets
différents : mobilité des individus /coopération en matière d’innovation et d’échanges de bonnes
pratiques / soutien à la réforme des politiques

➢ Erasmus+ comporte 6 secteurs : Education scolaire / Enseignement supérieur /
Enseignement et formation professionnels / Education des adultes / Jeunesse / Sport

• Priorités stratégiques : Inclusion /Transition écologique /Transformation numérique

 Parmi les objectifs visés du volet « inclusion » : toucher les personnes vivant en milieux ruraux et 
isolés (partenariats à petite échelle)

• Lancement des AAP annuellement / Pour 2022, l’AAP est publié (AAP Erasmus 2022)

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:C2021/473/09&from=EN


Erasmus+ 2021-2027

Exemples de projets Erasmus+ : 
➢ Projets en faveur de la mobilité des élèves et des personnels dans le

but d’ouvrir les élèves à d’autres cultures et aux valeurs de
citoyenneté européenne.

➢ Projets de coopération en vue de développer des réponses adaptées
aux défis actuels de l’éducation des adultes : vieillissement de la
population, fracture numérique, accès à la formation pour les
personnes les plus éloignées de l’emploi, accompagnement social…

➢ Projets d’échanges entre élus, agents et citoyens européens
rencontrant les mêmes problématiques (projets de coopération
d’échanges de pratiques, activités de participation de jeunes à la vie
démocratique…)



Corps européen de solidarité 2021-2027

• Grâce à un budget de plus d'1 milliard d’€ pour la période 2021-2027, le nouveau programme offre à 
quelque 275 000 jeunes la possibilité de contribuer à relever des défis sociétaux et humanitaires par le 
volontariat ou la mise en place de leurs propres projets solidaires

• Pour 2022, l'appel à propositions met à disposition près de 139 millions d'euros (AAP 2022 : AAP CES 2022)

• Deux types d’actions financées :
➢ Volontariat individuel ou en équipe : activités de solidarité non rémunérée à temps plein
Financement : Logement, nourriture, argent de poche et transports des participants vers et depuis 
leur lieu de volontariat
➢ Projets de solidarité : Projets initiés et réalisés par un groupe de jeunes au service de la 

communauté locale
Objectif : opérer un changement positif dans leur communauté locale ayant une réelle valeur ajoutée 
européenne

• Tout organisme public ou privé peut demander un financement pour œuvrer dans le cadre du corps 
européen de solidarité (nécessité d’obtenir un « label de qualité » au préalable)

• Les projets proposés par le corps européen de solidarité couvrent un large domaine d’activités : enjeux 
environnementaux, assistance aux personnes âgées et handicapées, activités interculturelles, éducation 
et activités pour la jeunesse, rénovation urbaine, etc…

https://europa.eu/youth/solidarity/organisations/calls-for-proposals_en


Les outils / ressources 
disponibles



Un site de référence : l’Europe 
s’engage en région Sud

En cours de restructuration

https://europe.maregionsud.fr/leurope-sengage-en-provence-alpes-cote-dazur-accueil/


https://maregionsud.up2europe.eu/our_experts

Page 
« Nos experts »

https://maregionsud.up2europe.eu/our_experts


A votre disposition (versions papier ou consultables sur les sites 
internet): Pour tous les fonds: Les résumés 

citoyens
Les recueils de projets: Guide Euroméditerranéen 

2022:



Présentation des programmes européens 
2021-2027
Un évènement de lancement du programme régional 2021-2027 :

FONDS EUROPEENS : CAP SUR 2027
Le 26 avril 2022 à Marseille

Les premiers appels à projets seront lancés en 2022

 Présentation du calendrier des AAP 2022-2023 lors de l’évènement du 26 avril puis 
accessible sur le site l’Europe s’engage en région Sud.

+ webinaires de présentation des AAP à venir

A noter : il est possible de revoir le webinaire de présentation des programmes européens 
2021-2027 pour le financement de projets environnementaux qui s’est tenu le 14/03/2022



Merci pour votre attention


